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ARTICLE 27

Supprimer les alinéas 8 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’abaissement du seuil de 200 % à 150 % du plafond de ressources pour la perte du droit au 
maintien dans les lieux vise à répondre à la très faible mobilité du parc social et à l’ampleur des 
besoins dans les zones tendues. 

Cependant, cette mesure d’éviction des classes moyennes des quartiers souvent les plus en 
difficulté, n’est pas de nature à participer à l’objectif de mixité sociale qui caractérise ce Projet de 
loi. 

La faible mobilité ascendante et descendante au sein du parc social et un déficit de logements 
notamment sociaux, dans ces territoires sont des causes plus sérieuses de la situation actuelle. 

Il est donc proposé de supprimer cette mesure.


